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Soixante-quatorzième session 

Point 117 de l’ordre du jour 

Suite donnée aux textes issus du Sommet 

du Millénaire 
 

 

 

 Argentine, Arménie, Autriche, Canada, Costa Rica, Croatie, Espagne, France, 

Irlande, Italie, Jordanie, Kirghizistan, Luxembourg, Malte, Pays-Bas, Pérou, 

Pologne, Portugal, Qatar, Roumanie, Saint-Marin, Turquie, Ukraine et Uruguay : 

projet de résolution 
 

 

  Journée internationale pour la protection de l’éducation 

contre les attaques 
 

 

  Additif 
 

Ajouter les pays suivants à la liste des auteurs du projet de résolution  : 

Allemagne, Andorre, Antigua-et-Barbuda, Belgique, Bosnie-Herzégovine, 

Bulgarie, Burkina Faso, Côte d’Ivoire, Danemark, Djibouti, El Salvador, 

Équateur, Estonie, Finlande, Géorgie, Grèce, Kenya, Lettonie, Liban, 

Madagascar, Maroc, Mexique, Monaco, Monténégro, Nigéria, Norvège, Palaos, 

Rwanda, Serbie, Slovaquie, Slovénie, Somalie, Suède, Tchéquie, Turkménistan et 

Zambie 

 


